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Illettrisme
Question écrite n° 39458

Texte de la question

M. Andre Thien Ah Koon attire l'attention de M. le Premier ministre sur le recent rapport parlementaire relatif a la
lutte contre l'illettrisme. Contenant d'excellentes propositions en faveur d'un nouvel elan contre l'illettrisme, il lui
demande quelles sont les suites que le Gouvernement pourrait reserver a ce projet.

Texte de la réponse

D'apres differentes etudes, la population en situation d'illettrisme se situe dans une fourchette de 10 a 20 p. 100
de la population adulte (soit entre 4 et 8 millions d'adultes de plus de quinze ans). Ces personnes rencontrant
des difficultes en lecture mais aussi pour ecrire et pour compter sont necessairement freinees dans leur insertion
sociale et professionnelle. Le probleme de l'illettrisme est effectivement un fleau contre lequel il faut lutter des le
plus jeune age. Le ministere de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de la recherche a pour
mission essentielle de lutter contre les difficultes scolaires que rencontrent certains eleves et c'est a ce titre qu'il
s'est engage a prevenir les situations d'illettrisme. La maitrise de la langue est la condition premiere de la
reussite scolaire. Diverses mesures, prenant en compte toute l'importance que revet la maitrise de la langue, ont
d'ores et deja ete mises en oeuvre. Il s'agit tout d'abord du plan de developpement des bibliotheques centres
documentaires (BCD) consistant a soutenir l'ensemble des demarches visant a developper le gout de lire, a
ameliorer la bonne maitrise de la langue francaise orale et ecrite, a permettre l'acces a des lectures diversifiees
et la production de textes multiples, a preparer a la recherche documentaire et a l'acquisition de methodes de
travail autonomes, mis en place progressivement en 1993 et s'achevant cette annee. Par ailleurs et
conformement a la mesure no 5 du « Nouveau contrat pour l'ecole », un observatoire de la lecture a ete installe
en fevrier 1995. Il a d'ores et deja fait le point sur les analyses recentes relatives aux capacites et aux pratiques
de lecture. Recemment, un CD-ROM sur la lecture a ete elabore en collaboration avec le CNDP. Il se presentera
sous la forme d'une base de donnees sur la pedagogie de la lecture et ses objectifs seront de favoriser la
diffusion et l'echange d'informations entre praticiens, d'etablir des liens entre les pratiques de terrain et la
recherche fondamentale et appliquee et de faciliter l'appropriation des informations contenues dans le CD-ROM
(options de selection, d'impression, d'exportation dans un logiciel de traitement de texte). Par ailleurs, en 1990,
la direction des ecoles a demande a chaque recteur de designer un charge de mission academique « maitrise
de la langue » afin de coordonner l'ensemble des actions menees dans l'academie. Sur le plan de la formation
continue, un tiers des stages proposes en 1995-1996 aux formateurs des enseignants des ecoles seront
consacres a la maitrise de la langue orale et ecrite.
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